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L’institution par le Conseil Supérieur de la Communication Audiovisuelle d’un groupe de travail 

dédié à « la régulation et nouveaux médias numériques », se justifie par le fait que le champ de 

la régulation est désormais, à l’épreuve du numérique et de ses problématiques nouvelles. Les 

instances de régulation ne peuvent rester indifférentes à des phénomènes tels que la 

concurrence à armes inégales entre les nouveaux médias et les médias classiques.  

La situation d’asymétrie de la régulation impose en outre, au Maroc comme ailleurs, un effort 

d’adaptation et d’anticipation pour faire face aux multiples défis induits par la transformation 

digitale qui a affecté non seulement les écosystèmes médiatiques, mais aussi les sociétés, 

l’économie, la culture et le champs politique. 

Le groupe de travail « Régulation et nouveaux médias numériques » se propose de réfléchir à 

un modèle marocain de régulation numérique tout en prenant en considération tant les 

exigences démocratiques que le respect de la personne humaine, la lutte contre l’incitation à 

la haine et à la violence, la lutte contre toutes les formes de discriminations, la protection de 

l’enfance, l’honnêteté de l’information et le pluralisme des opinions. 

Dans quelle mesure les contenus audiovisuels numériques peuvent-ils être soumis à une 

régulation ? Comment mettre en pratique dans le numérique les grands principes régulant le 

contenu audiovisuel (protection des mineurs, lutte contre toutes les formes de discriminations, 

lutte contre les discours de haine, lutte contre toutes les formes de violence…) ? Et quelle 

pourrait être le rôle de la Haute Autorité de la communication audiovisuelle ? 

Ces questions et d’autres encore focaliseront l’effort de recherche et d’analyse de ce groupe 

de travail.   

 


